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(...)

x. a toutes parties

Accord, Boyé, Boyé,

L an mil six cens soixante douze
& lé neufiesme jour du moys de may avant
midy regnant louis eta pardevant moy
notaire dans ma boutique a villemur eta
establis en leurs personnes m(aîtr)e
anthoine boyé notaire royal de villemur
d une part & david boyé marchant
dudict villemur freres d autre lesquelles
parties de leur bon gre se sont desmis

cxiiij.

et desistés du proces qu( )ils avoinct ensemble
pandant devant monsieur le juge de la
presant ville pour raison des demandes
respectives qu( )ils se faisoinct en adveu de
promesses et declarations escriptes et
signéés de leurs mains tant pour argent
presté par ledict anthoine boye no(tai)re que
de celluy qu( )il s estoict obligé de payer a la
descharge dudict david boye son frere
comme estant dem(e)urés respectivemant
quittés l un envers l autre de tous les
affaires qu( )ils ont heu ensemble jusques
au jour presant promettant de ne se rien
demander l un a l autre directemant ny
indirectemant, & de ne plus poursuivre
ledict proces soy rezervant led(it) anthoine
boye no(tai)re l execution de la donnation contractuelle
faicte en sa faveur par madonne anne
de godin mere commune des parties,
ensemble la somme de vingr livres
leguéé par feu m(aîtr)e jean boyé leur pere
a jean boyé fils dudict anthoine par
son dernier et valable testamant rettenu
ainsy qu ont dict par m(aîtr)e estienne hugonenc 

notaire de ladicte ville les an et jour y
contenus, et a tenir ce dessus ainsy
promis et stipulé par les parties icelles
chacune pour cé quy la conserne ont obliges
tous leurs biens presans et advenir
qu ont soubzmis aux rigueurs de justice



avec les renonciations requises et l ont
jure a dieu par seremant presans
m(onsieu)r m(aîtr)e jean courdurier de crousetz con(seill)er
du roy et maistre des eaux et forestz
en la seneschaucéé de toloze et jean bousquet
marchanr habitans de villemur signes
avec les parties et moy no(tai)re.

Boye                          Boye

         Courdurier de Crousetz

Bousquet                Custos, not. r.


